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Dépêche AEF : Réforme des retraites :

les simulations pour les enseignants et

les administratifs (étude d’impact)

5-6 minutes

De quelques dizaines d’euros à près de 200 euros : c’est ce que

perdraient les enseignants, par mois, selon leur statut et leur âge,

avec l’instauration du nouveau système de retraite. En effet, les

simulations présentées dans l’étude d’impact du gouvernement sur

le projet de loi retraite confirment que, sans revalorisation salariale,

les pensions de retraite des enseignants diminueraient avec la

réforme. L’étude propose des simulations sur plusieurs générations

(personnes nées en 1975, 1980, 1990, 2003) et pour différents

statuts : professeurs des écoles, certifiés, agrégés et administratifs.

L'étude d'impact du projet de loi retraite contient plusieurs

simulations sur les pensions des personnels de l’Éducation

nationale

Combien perdraient les enseignants sur leur pension de retraite

avec la mise en œuvre du système universel, sans revalorisation

salariale ? L’étude d’impact du gouvernement sur le projet de loi

retraite, publiée le 24 janvier, donne des éléments de réponse à

travers des simulations à partir de cas types.

"Les progressions en fin de carrières seront moins valorisées"



Dans cette étude, le gouvernement précise - comme il l’avait déjà

fait auparavant (lire sur AEF info) - pourquoi la pension des

enseignants diminuerait avec la réforme. D’abord, du fait que le

calcul de la pension se ferait dès lors sur l’ensemble de la carrière

et non plus les six derniers mois. L’étude d’impact explique : "les

progressions de grades et d’échelons en fin de carrière seront donc

moins valorisées que dans le système actuel tandis que les

carrières ou les fins de carrière les plus plates trouveront avantage

aux règles du système universel".

La deuxième raison est le fait que le nouveau système de retraite

prendra en compte les primes pour calculer les pensions :

"l’intégralité de la rémunération sera soumise à cotisation retraite,

sans distinction entre traitement indiciaire et rémunération

indemnitaire", précise l’étude d’impact. Or, les enseignants ont un

faible taux de primes par rapport aux corps comparables, ce qui les

désavantagerait.

Confirmation de la diminution des pensions

Les simulations publiées confirment que, sans revalorisation

salariale, les pensions des enseignants diminueraient avec le

système universel de retraite, pour toutes les générations nées à

partir de 1975 et dans des ordres de grandeur variant de quelques

dizaines d’euros à 200 euros par mois selon les statuts (PE,

professeur certifié, agrégé…). Dans quelques cas, les pensions

seraient plus élevées, lorsque l’enseignant part tardivement à la

retraite, à partir de 67 ans.

Il est précisé toutefois qu’ont "été retenues comme hypothèses

d’évolution des rémunérations une indexation de la valeur du point

d’indice de la fonction publique sur l’inflation (évolution constatée

sur les 30 dernières années) et une évolution de la part des primes

de 0,23 point par an (hypothèse retenue par le COR)", alors que le

point d’indice est gelé depuis plusieurs années.

Voici les simulations pour les professeurs des écoles, les

professeurs certifiés et les professeurs agrégés, en estimant un

début de carrière à 22 ans :
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En outre, l’étude d’impact propose des simulations pour plusieurs

fonctions d’administratifs. Voici celle des adjoints-administratifs C

du MEN :

Simulation réforme des retraites
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Une série de réunions de concertation est en cours au ministère de

l’Éducation nationale sur la revalorisation des enseignants, CPE et

Psy-EN, qui a pour objectif final d’aboutir, d’ici juin 2020, à une loi

de programmation, qui pourrait courir de 2020 à 2026 avec un

rapport annexé qui indiquerait des objectifs à viser pour les années

suivantes (lire sur AEF info).

L’article 1er du projet de loi retraite stipule ainsi que cette loi de

programmation devra "garantir aux personnels enseignants ayant

la qualité de fonctionnaire une revalorisation de leur rémunération

leur assurant le versement d’une retraite d’un montant équivalent à

celle perçue par les fonctionnaires appartenant à des corps

comparables de la fonction publique de l’État". Ce passage a

néanmoins été jugé non-conforme à la constitution par le Conseil

d’État dans son avis du 24 janvier 2020 (lire sur AEF info).

L’étude d’impact précise, elle, que "dès lors que les impacts du

nouveau système seront progressifs et proportionnels à la durée de

carrière dans le nouveau système, la revalorisation des primes des

enseignants qui leur permettra de ne pas subir de baisse de

pension pourra donc intervenir elle aussi progressivement. Elle

portera en priorité sur les générations concernées par le nouveau

système et les débuts de carrière".


